
 
ANNEXE 1 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DES E.P.L.E. 
Année scolaire 2020 - 2021 

 

Nom Etablissement :  LPO Jacques Brel    Adresse : 2 rue Albert Jacquard 69200 VENISSIEUX 

Type : LPO  
 

QUALITE TITULAIRES SUPPLEANTS 

Noms Prénoms Noms Prénoms 

I – ADMINISTRATION – Membres de droit 
 

 

Chef d’établissement, président 1 COURSODON Damien  

Adjoint au chef d’établissement (1) 2 MOYROUX Olivier   

Adjoint-gestionnaire de l'établissement 3 ASSUNCAO Paul  

Conseiller principal d’éducation (2) 4 PELLAT Ronny 

Chef des travaux 5 PAGES Cécile 

II - ELUS LOCAUX  

Collectivité territoriale rattachement 
1 BUFFARD Laurent  1 COATIVY Muriel 

2 KOTARAC Andréa 2 DEBU Raphaël 

Représentants de la commune siège 
1 BRAIKI Amina 1 NDIAYE Hamdiatou  

2 BRIKH Sophia 2 BENAISSA Monia 

OU si  établissement public de coopération intercommunale (EPCI) 

Collectivité territoriale rattachement 
1  1  

2  2  

Représentant de la commune siège 1  1  

Représentant de l’EPCI 1  1  

III – PERSONNALITES QUALIFIEES 
 

 

Si membres administration = 5 1 ODET Hervé  

Si membres administration < 5 
1  

2  

Total du premier tiers  10  

IV – ELUS DES PERSONNELS 
DE L’ETABLISSEMENT

 

 

 
 
 

 Personnels d'enseignement 
et d'éducation 

1   BRUNON  Philippe 1   ES SBIHI Driss  

2   ARCHAMBAULT Muriel 2   THEVENIN Isabelle  

3   BOUCHERE Céline 3   BESSE Rémy 

4   THENOT Cécile 4   BEAL Margot  

5   GONTARD Elsa 5   HARDY Lise 

6   MARTEL Catherine 6   MATHIAS Leïla 

7   PHANTHACHITH Jimmy  7   BISSARDON Eloïse 

Personnels administratifs, sociaux et de 
santé, techniques, ouvriers et de service 
(PATOSS) 

1   TOSELLO Hélène 1   NAJI Jamila 

2   GIORDANO Frédéric 2   FORGEARD Caroline 

3   ZEKRI Mohamed 3   KEMPF Eric 

Total du deuxième tiers  10  

 V – ELUS DES PARENTS D'ELEVES 
 

 

 1   BOUKOUM Souad 1     

2   AOUADH Noëlle 2     

3   REMOND Nathalie 3     

4   FERKIOUI Linda 4     

5     5     

    – ELUS DES ELEVES 
 

    
5 représentants des élèves dont 1 au 

moins issu des classes post-bac si elles 

existent.  

 Ils sont élus par les délégués des élèves et 

les membres du CVL parmi les membres 

titulaires et suppléants du CVL. 
 

1   IBRAHIM Rayanne 1   KADI Jibril 

2   LALE Mehmet 2   GOUSSE Manuel 

3   TEDBIRT Slimane 3   CHANEL Emma 

4   CHENNOUF Ayah 4   WISMAN Maëlle 

5   RENOUD Arthur 5   AHAMADA Kassim 

Total du troisième tiers  10  

Total membres du CA            Quorum (moitié + 1) : (3) 

(1) ou, le cas échéant, l’adjoint désigné par le chef d’établissement, en cas de pluralité d’adjoints. 
(2) le plus ancien (par l’ancienneté dans le poste au niveau de son affectation dans l’établissement) 
(3) Si ce quorum n’est pas atteint, le conseil d’administration est convoqué en vue d’une nouvelle réunion, qui doit se tenir dans un délai minimum de cinq jours et 

maximum de huit jours ; il délibère alors valablement, quel que soit le nombre des membres présents. En cas d’urgence, ce délai peut être réduit à trois jours. 



 
 
 

ANNEXE 8 

COMMISSION D'APPEL D'OFFRES 
 

Année scolaire 2020 - 2021  
 

 
Nom Etablissement : LPO Jacques Brel                                                           Adresse : 2 rue Albert Jacquard 69200  VENISSIEUX 
 
 
 

  COMMISSION D’APPEL D’OFFRES DE L’EPLE  

 

 Membres avec voix DÉLIBÉRATIVE 

QUALITÉ 
TITULAIRES SUPPLÉANTS 

Noms Prénoms Noms Prénoms 

I – PRÉSIDENT 1 COURSODON Damien  

II – ELUS   1  MARTEL Catherine 1 HARDY Catherine 

 2  PAGES Cécile 2  

 3  TOSELLO Hélène 3     

 4  GIORDANO Frédéric 4     

 5    5  
 

 Rappel :  
(1) Président : représentant légal de l'établissement ou son représentant (Article L1411-5) 
(2) 5 titulaires et  5 suppléants élus à la représentation proportionnelle au plus fort reste 
(3) En cas de partage égal des voix, le président a voix prépondérante (si cela a été décidé dans le fonctionnement de la CAO) 

 
 
 

Membres avec voix CONSULTATIVE  
 

Peuvent participer à la commission, avec voix consultative, des personnalités ou agents de l'établissement désignés par 
le président de la commission, en raison de leur compétence dans la matière qui fait l'objet de la délégation de service 
public. 
 

Lorsqu'ils y sont invités par le président de la commission, l’agent comptable de l’EPLE et un représentant de la direction 
départementale de la protection des populations (DDPP) peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de la 
commission. Leurs observations sont consignées au procès-verbal. 
 

 

 
 REPRÉSENTATION DE L'EPLE A LA CAO DU GROUPEMENT DE COMMANDES 

avec lequel i l  conventionne 
 

Membres avec voix délibérative (L1414-3 du CGCT) 

 QUALITÉ 
TITULAIRE SUPPLEANT (2) 

Nom Prénom Nom Prénom 

(1) 1 TOSELLO Hélène 1 ASSUNÇAO Paul  
 

 Rappel :  
(1) Un représentant de la CAO de chaque membre du groupement (c'est-à-dire de l'EPLE), élu parmi ses membres ayant voix délibérative  
(2) Pour chaque membre titulaire, un membre suppléant peut être prévu  

 
Le président de la commission peut désigner des personnalités compétentes dans la matière qui fait l'objet de la consultation. Celles-ci sont 
convoquées et peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de la CAO. 
La CAO peut également être assistée par des agents des membres du groupement, compétents dans la matière qui fait l'objet de la consultation 
ou en matière de marchés publics.  
Le comptable du coordonnateur du groupement, si celui-ci est un comptable public, et un représentant du ministre chargé de la concurrence 
peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de la commission d'appel d'offres, lorsqu'ils y sont invités. Leurs observations sont 
consignées au procès-verbal.  
 

 



 
ANNEXE 5 

COMMISSION D’HYGIENE ET DE SECURITE DES E.P.L.E. 
 

Année scolaire 2020 - 2021 
 

Nom Etablissement : LPO Jacques Brel  
        Effectifs pris en compte : 
Adresse : 2 rue Albert Jacquard   69200  VENISSIEUX 
 
Type :  LPO 

QUALITE 
TITULAIRES SUPPLEANTS (1) 

Noms Prénoms Noms Prénoms 

 
I – ADMINISTRATION – Membres de droit 

 

Chef d’établissement, président 1   COURSODON Damien  

Adjoint au chef d’établissement (2) 2   MOYROUX Olivier  

Adjoint-gestionnaire de l’établissement 3   ASSUNÇAO Paul  

Conseiller principal d’éducation (3) 4  PELLAT Ronny 

D. D. F. P. T 5   PAGES Cécile 

 
II – ELUS LOCAUX 

 

 

Collectivité de rattachement 1   BUFFARD Laurent  

Total du premier tiers  6  

III –PERSONNELS DESIGNES DE 

L’ETABLISSEMENT (4) 

 

Personnels d’enseignement 1   GONTARD Elsa 1   BISSARDON Eloïse  

2   PHANTHACHITH Jimmy 2   BEAL Margot  

Personnels administratifs, sociaux et de 
santé, techniques, ouvriers et de 
service (PATOSS)          2 si > 600 élèves 

             1 si < 600 élèves 

1   GIORDANO Frédéric 1   TOSELLO Hélène 

2   ZEKRI Mohamed  2   FORGEARD Caroline 

Total du deuxième tiers  3 ou 4  

 

IV – PARENTS D'ELEVES DESIGNES (5) 

 

 

 
1   AOUADH Noëlle 1  BOUKOUM Souad 

2   REMOND Nathalie 2  FERKIOUI Linda 

 

– ELEVES DESIGNES (6) 

 

 

 1   LALE Mehmet  1     

2   IBRAHIM Rayanne 2     

Total du troisième tiers 4  

 
V – EXPERTS (7) 

 

 

Médecin de prévention  1   

Médecin de l’éducation nationale  1 LECONTE Isabelle 

Infirmière  1 RATNA Karyn  

 
VI – ACMO DESIGNE (8) 

 

1 ROCHETTE 

 

Serge 

 

Total membres de la CHS   17 ou 18   

 
RAPPEL : 

(1) Il est désigné autant de membres suppléants que de membres titulaires pour les représentants du personnel, des parents d'élèves et des élèves. 
(2) L’adjoint au chef d’établissement assiste de droit aux réunions de la CHS. En cas d’empêchement du chef d’établissement, il en assure la présidence. 

Lorsqu'il n'assure pas la présidence, l'adjoint au chef d'établissement n'a pas de voix délibérative. 
(3) siégeant au CA. 
(4) Les représentants du personnel sont désignés par les membres représentants des personnels au CA, parmi les électeurs des collèges de personnel 

au CA. 
(5) Désignés au sein du CA par les représentants des parents d’élèves qui y siègent. 
(6) Les représentants des élèves sont désignés au sein du conseil des délégués pour la vie lycéenne par ces derniers. 
(7) Ces personnes assistent de droit aux séances de la CHS en qualité d'expert. Elles n’ont donc pas de voix délibérative. 
(8) Agent chargé de la main d'œuvre des règles d'hygiène et de sécurité, désigné par le chef d'établissement. 



 
ANNEXE 2 

 
COMMISSION PERMANENTE DES E.P.L.E. 

 

Année scolaire 2020 - 2021 
 
 

Nom Etablissement : LPO Jacques Brel                                                              Adresse : 2 rue Albert Jacquard 69200  VENISSIEUX 
 
 
Type : LPO 
 
 

QUALITE 
TITULAIRES SUPPLEANTS (1) 

Noms Prénoms Noms Prénoms 

I – ADMINISTRATION – Membres de droit 
 

Chef d’établissement, président 1  COURSODON Damien  

Adjoint au chef d’établissement  (2) 2  MOYROUX Olivier  

Adjoint-gestionnaire de l’établissement 3  ASSUNÇAO Paul 

II – ELUS LOCAUX 
 

Collectivité territoriale de rattachement (3) 1 BUFFARD Laurent 1 COATIVY Muriel 

Total du premier tiers  4  

III – ELUS DES PERSONNELS   

 DE L’ETABLISSEMENT (4) 

 

Personnels d’enseignement 
et d’éducation 

1   BRUNON Philippe 1   THEVENIN Isabelle  

2   MARTEL Catherine 2   HARDY Lise 

3   ARCHAMBAULT Muriel 3   THENOT Cécile 

Personnels administratifs, techniques, 

ouvriers, de service, sociaux et de 

santé (PATOSS) 

1  ZEKRI Mohamed 1   GIORDANO Frédéric 

Total du deuxième tiers  4  

IV – ELUS DES PARENTS D'ELEVES (4) 
 

 
1  AOUADH Noëlle 1   BOUKOUM Souad 

2  REMOND Nathalie 2   FERKIOUI Linda 

    – ELUS DES ELEVES (4) 
 

 
1  LALE Mehmet  1  AHAMADA Kassim 

2  IBRAHIM Rayane 2  RENOUD Arthur 

Total du troisième tiers  4  

Total membres de la CP    12 Quorum (moitié + 1) :  7 (5) 

 
 
 
 

Rappel : 
 
(1) Pour chaque membre titulaire élu de la commission permanente, un suppléant est élu dans les mêmes conditions. 
 
(2) ou, le cas échéant, l’adjoint désigné par le chef d’établissement, en cas de pluralité d’adjoints. 
 
(3) Le représentant de la collectivité territoriale de rattachement est désigné parmi les représentants titulaires ou suppléants de celle-ci au CA de 

l’établissement. 
(4) Les représentants des personnels, des parents d’élèves et des élèves sont élus chaque année en leur sein par les membres titulaires et suppléants du CA 

appartenant à leurs catégories respectives.  
(5) Si ce quorum n’est pas atteint, la commission permanente est convoquée en vue d’une nouvelle réunion, qui doit se tenir dans un délai minimum de huit 

jours et maximum de quinze jours ; il délibère alors valablement, quel que soit le nombre des membres présents. En cas d’urgence, ce délai peut être réduit 
à trois jours. 

 
 



 
ANNEXE 3 

 
CONSEIL DE DISCIPLINE DES E.P.L.E. 

 

Année scolaire 2020- 2021 
 

 
Nom Etablissement : LPO Jacques Brel      Adresse :  2 rue Albert Jacquard 69200  VENISSIEUX 
 
 

Type : LP

QUALITE 

TITULAIRES SUPPLEANTS (1) 

Noms Prénoms Noms Prénoms 

I – ADMINISTRATION - Membres de droit 
 

Chef d’établissement (2) 1   COURSODON Damien  

Adjoint au chef d’établissement (3) 2   MOYROUX Olivier 

Adjoint-gestionnaire de l’établissement 3   ASSUNÇAO Paul  

Conseiller principal d’éducation (4) 4   PELLAT Ronny  

Total du premier tiers  4  

II – ELUS DES PERSONNELS DE 

L’ETABLISSEMENT(5) 

 

 

Personnels d’enseignement  
et d’éducation 

1   GONTARD Elsa 1   ARCHAMBAULT Muriel  

2   BOUCHERE Céline 2   BESSE Rémy 

3   THENOT Cécile 3   BEAL Margot 

4   PHANTHACHITH Jimmy 4   BISSARDON Eloïse 

Personnels administratifs, sociaux et de 

santé, techniques, ouvriers et de 

service (PATOSS) 

 
1  ZEKRI 

 
Mohamed 

 
1 FORGEARD 

 
Caroline 

Total du deuxième tiers  5  

III – ELUS DES PARENTS D'ELEVES (5) 
 

 
1   AOUADH Noëlle 1   BOUKOUM Souad 

2   REMOND Nathalie 2   FERKIOUI Linda 

    – ELUS DES ELEVES (6) 
 

     

1   CHALA Rayan  1   OULD BACHIR Aya 

2   AADI Enza  2   FIGUIRA Hiba  

3   AMRI Baya  3   USTAHOI Hadidja 

Total du troisième tiers  5  

Total membres du CD  14 Quorum (moitié + 1) : 8 (7) 
 

 
 
 
 

Rappel :  
(1) Pour chaque membre élu du conseil de discipline, un suppléant est désigné dans les mêmes conditions. 
(2) Le conseil de discipline est présidé par le chef d’établissement ou, en cas d’absence de celui-ci, par son adjoint. 
(3) ou, le cas échéant, l’adjoint désigné par le chef d’établissement en cas de pluralité d’adjoints.   
(4) Désigné par le conseil d’administration, sur proposition du chef d’établissement. 
(5) Les représentants des personnels, des parents d’élèves sont élus chaque année en leur sein par les membres titulaires et suppléants du CA appartenant à 

leurs catégories respectives. 
(6) Les représentants des élèves sont élus chaque année en leur sein par les délégués des élèves lors de leur première réunion en assemblée générale.  
(7) Si ce quorum n’est pas atteint, le conseil de discipline est convoqué en vue d’une nouvelle réunion, qui doit se tenir dans un délai minimum de huit jours et 

maximum de quinze jours ; il délibère alors valablement, quel que soit le nombre des membres présents. En cas d’urgence, ce délai peut être réduit. 

 



 
ANNEXE 4 

  
CONSEIL DES DELEGUES POUR LA VIE LYCEENNE 

 
Année scolaire 2020 -2021. 

 
 

Nom Etablissement : LPO Jacques Brel    Adresse : 2 rue Albert Jacquard 69200  VENISSIEUX 
 
 
 
Type : LPO  
 

QUALITE 
TITULAIRES (1) SUPPLEANTS (1) 

Noms Prénoms Noms Prénoms 

I – ADMINISTRATION – Membres de droit 
 

 

Chef d’établissement, président (2) 1 COURSODON Damien  

II - DESIGNES DES PERSONNELS DE 

L’ETABLISSEMENT (3) 

 

 
 
Personnels d’enseignement d’éducation et 
d’assistance éducative ou pédagogique (4) 

 

1   THENOT Cécile  

2   GONTARD Elsa 

3   BOUCHERE Céline 

4   BESSE Rémy 

5   MATHIAS Leïla 

Personnels administratifs, sociaux et de 

santé, techniques, ouvriers et de service 

(PATOSS) (4) 

1  ZEKRI Mohamed 

2  FORGEARD Caroline 

3  GIORDANO Frédéric 

III – ELUS DES PARENTS D'ELEVES (4-5) 
 

 

 1   AOUADH Noëlle  

 2   REMOND Nathalie 

IV – ELUS DES ELEVES  
 

 

 
  

- 10 représentants (pour 2 ans) (6) 

1  LALE Mehmet 11  IBRAHIM Rayane 

2  TEDBIRT Slimane 12  KADI Jibril 

3  KHALDOUN Ilyes 13  CHERFA Younes 

4  AADI HAMMADOU Enza 14  ABBASSI Linda 

5  DEKHIL Genna 15  BRAVARD Morgane 

6  AMIET Kojine 16  ANDOULSI Sirine 

7  WISMAN Maëlle 17  CHANEL Emma 

8  EL OURZAZ Sélim 18  GOUSSE Mnuel 

9  19  

10  20  

Total membres du CVL    Total élèves : 16 Total personnels et parents :  
 

Rappel : 
(1) Pour chaque élève titulaire, un suppléant est élu dans les mêmes conditions. Lorsque le titulaire élu par l’ensemble des élèves de 

l’établissement est en dernière année de cycle d’études, son suppléant doit être inscrit dans une classe de niveau inférieur. Un membre 
suppléant ne peut siéger qu’en l’absence du titulaire. Lorsqu’un membre titulaire cesse d’être élève de l’établissement ou démissionne, il est 
remplacé par son suppléant pour la durée du mandat restant à courir. 

(2) Le conseil est présidé par le chef d’établissement. Il peut, à son initiative, ou à la demande de la moitié des membres du conseil, inviter à 
participer à la séance toute personne dont la consultation est jugée utile. 

(3) Les représentants des personnels sont désignés chaque année, pour cinq d’entre eux, parmi les membres volontaires des personnels 
d’enseignement d’éducation et d’assistance éducative ou pédagogique, et pour trois d’entre eux, parmi les membres volontaires des 
personnels administratifs, sociaux et de santé, techniques, ouvriers et de service de l’établissement, par le CA du lycée, sur proposition des 
représentants de leur catégorie au sein du CA. 

(4) Les personnels de l’établissement et les parents d’élèves assistent, à titre consultatif, aux réunions du CVL dont le nombre est égal à celui 
des élèves. 

(5) Les parents d’élèves sont élus, en leur sein, par les représentants des parents d’élèves au CA. 
(6) Les dix représentants des élèves sont élus pour deux ans par l’ensemble des lycéens de l’établissement. Le CVL est renouvelé par moitié 

tous les ans. Pour l’année scolaire 2019-2020, il convient d’élire 5 nouveaux représentants dont le mandat durera 2 ans, soit du 1er 
septembre 2019 au 31 août 2021. 


